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DÉROGATION MINEURE

Légalisation d'une dérogation mineure visant à permettre au 24L, rue du Boisée

[a construction d'une habitation uni famitiale isotée dont [a [argeur est de 7,7

mètres ators que [e règtement de zonage #L5-674 prescrit, à l'annexe J que [a
largeur minimale exigée dans un telcas est de 8 mètres.

Avis pubtic est par [a présente donné aux cltoyens de [a Municipatité de Satnt-
Ferréot-tes-Neiges :

1-. Que [e consei[ municipat de Saint-Ferréot-les-Neiges sera saisi, lors d'une
séance ordinaire qui se tiendra te L3 aoÛt 2018 à 20h en [a satte des

détibérations de ['Hôte[ de vilte, 33, rue de t'Égtise, d'une dérogation
mlneure.

2. Que ta dérogation mineure vise à permettre au 241., rue du Boisée [a
construction d'une habitation uni familiate isotée dont [a largeur est de 7,7

mètres ators que [e règlement de zonage #L5-674 prescrlt, à ['annexe J que

la largeur mlnimale exigée dans un telcas est de 8 mètres.

3. Que cette demande sera soumise au comlté consuttatif d'urbanisme lors de

[a réunion qui aura [ieu [e 10 juittet 2018 et que ce dernier soumettra une

recommandation au conseil municipat, [e tout conformément aux

dispositions du règtement numéro 89-189 régissant les dérogations
mineures.

4. Que dans [e cas où [e conseil municipal accepte [a demande de dérogation
mineure, cette dernière ainsi approuvée sera réputée conforme au

règlement.
5. Toute personne intéressée est admise à falre vatoir ses objections au projet

présenté en les faisant parvenir par écrlt au secrétaire-trésorier de [a

Municipalité avant [a tenue de [a séance précitée ou en s'y présentant pour
faire vatoir ses commentaires verbatement.

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
le 29 juin 20L8 Avis numéro:2018-48

Marttn Leith, secrétaire-trésorier



Je, sousslgné, Martln Leith, secrétaire-trésorler de [a Munictpatité de

Saint-Ferréol-les-Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désiç¡nés par [e consell:

1-. llôtet de ville

2. tlaisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. ligtise

4. lVarché du vitlage Dany Drouin

5. lvlarché Mont-Ste-Anne

6. (3arage Daniel Morency

te 29 juin 20t8, entre 8 heures et l-6 heures 30.

En foide quol je donne ce certificat, te 29 juin 20L8.

, Sec rétaire-trésorier


